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POURÏS: RECRUTEMENT D'UN CONSULTANT EN VUE DE
L'INITIATION DES POPULATIONS RIVERAINES DU PLAN

D'EAU DE LAGDO (FLEUVE BENOOUE/LAC) A LA
COLLECTE ET ALA V^ORISATION DE LA JACINTHE D'EAU
et des AUTRES PLANTES AQUATIQUES ENVAHISSANTES DANS

LA COMMUNE DE LAGDO, DEPARTEMENT DE LA BENOUE,
REGION DU NORD,

T7TVT Tn>rki-TrnTTRT7 n'TTRGENCE.

■

I. OBJET

Dans le cadre de l'exécution du Budget d'Investissement PubUcs pour l'exemce 2021, le Maire de la
C—e dl Lagdo. lance en ptocédur: d'urgence un Appel d'Of&es National Ouvert pom le recmtement
d'un consultant en vue de l'initiation des populations du plan d'eau de Lagdo (fleuve Benoue/Lac) a
coUecte et à la valorisation de la jacinthe d'eau et les autres plantes aquatiques envahissantes dans les
Lcatités à retenir après «évaluation du'niveau de proHfération. Il s'agit des localités suivantes : Napanla.
Yagadi, Knouna et Madagascar II, Rioa Bitchari dans la Commune de Lagdo.

II. CONSISTANCE DE LA PRESTATION
Dans le cadre de cette prestation, il sera question pour le prestataire qui sera retenu :
- De présenter aux populations des sites concernés l'éventail des possibiHtés de valorisation de

la jacinthe d'eau et des autres espèces envahissantes en (compost, objet d art, papier, alimen
pour bétail, charbon écologue ect...)

- D'initier les mêmes populations à la collecte et à la valorisation des pWs aquatiques
envahissantes en compost (une fosse au moins par localité retenue) objets d art, ataent pom
le bétail (au moins 500 bottes par hangar et par site de collecte) et fabrication du charbon
écologique

- D'accompagner les populations dans la coUecte de la Jacinthe d'eau dans tous les sites de
pH;f^r<.tion identifiés, pour les autres plantes aquatiques envahissantes sur les lignes de
navigation sur une largeur de 20 mètres pour une superfîde minimale de 10 Hectares

III. PARTICIPATION

Le présent appel d'of&es est ouvert à toutes les entreprises de droit camerounais ayant une compétence dans
le secteur concerné.

La participation sous forme de groupement est admise à condition que le Chef de ffle soit désigné et que les
attributions spécifiques de chaque membre ressortent clairement.
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®  rV- FINANCEMENT
La présente activité sera financée par :c c ?ub!:c, exercice 2021 sous 1 imputation
Viud&étaire* * Le ccL: prrrr^rrcrrc: es: ccdix millions 10 000 000 FCFA.

V-CONSULTATION DU DOSSIER D'.%FPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d'Offres peut être coniù::ê a'cx c-jr^-rab!cs dès publication du présent avis à la
Commune de Lagdoà partir du 1 7^ '! .

VI-ACQUISmON DU DOSSIER D'APPELD-OFFRES ;
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être retiré à U Commune ce I^io dès publication du présent avis sur
présentation d'une quittance de versement à la reccite mumcpale de Lagdo, d'une somme non
remboursable de 20 000 (vingtmille) FCFA représentant les fircs d'acmt du dossier.

VU-DEPOT DES OFFRES , i
■ Chaque Offre rédigée en fiançais ou en anglais en sept (0") exemplaires ^

copies, devra parvenir au Secrétariat particulier de la Commune de Lagdo au plus tardTe a /\ ̂  heures,
^ heure locale.

Les plis contenant les soumissions seront placés dans une grande enveloppe anonyme portant la mention :
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POURLE

RECi^ÉMÊm' DW CONSULTANT EN VUE DE L'INITIATION DES
POPULATIONS RIVERAINES DU PLAN D'EAU DE LAGDO (FLEUVE
BENOOUE/LAC) A LA COLLECTE ET A LA VALORISATION DE LA

JACINTHE D'EAU ET DES AUTRES PLANTES AQUATIQUES
ENVAHISSANTES DANS LA COMMUNE DE LAGDO, DEPARTEMENT DE LA

BENOUE, REGION DU NORD, EN PROCEDURE D'URGENCE.
A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT
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N.B : Toute offre portant une autre indication sera purement et simplement rejetée.

\Tn-CAUTION DE SOUMISSION
r*---—soumissionnaire devra fournir une caution de soumission d'un montant de deux cent mille
CT̂ OOO) érabhe par une banque de premier ordre agréée par le Ministère des finances et dont la liste
Srmr ôaas k pièce N°10 du présent DAG et dont le délai de validité est de cent vingt (120) jours à
—  ce h. date limite de dépôt des offres.
Smzs' de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en

^ en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente
aux dispositions du Règlement Particulier de 1 Appel d Offres (RPAQ).

m ".gs iirrrca" obligatoirement être en cours de validité.
DC-OLîVERTURE DES PLIS

B L:r<rrœre des pHs se fera en deux (02) fouverte des pièces administratives, des offres
■  — et financières qui auront 2021 à /) heures précises dans la saUe des

crmccs du BEM de la Commune de Lagdo.

£3. soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par uneI
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de leur choix dûment mandatée



X- DELAI DE REALISATION DE LA PRESTATION
Le délai maximum de k prestation prévu par le Maicre d-Quvrage, est de soixante (60) jours à compter
de la date de notification de l'ordre de service de dêinarrage des prestations.

XI- CRITERES D'EVALUATION. - , -
L'évaluation technique et administrative se fera par r.oiation pour les critères essentiels et assortie des cntetes
éliminatoires comme suit :

XI-1- CRITERES ELIMINATOIRES

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir. Le non-respect de ces critères entraîne le
rejet de l'offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment:
XI-1-1 Pièces administratives

•  Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
• Absence ou non-conformité d'une pièce du dossier administratif après 48 heures ,
• Absence de déclaration sur l'honneur ;

• L'absence de k caution de'soutnission à l'ouverture des offres.
XI-1- 20£&e technique

• Fausse déclaration ou pièce falsifiée ; ^
• Note technique inférieur au seuil minimal requis (70%) ;
• Absence du personnel clé de k mission, comme le chef de mission.

XI-1- aOffre financière

• Offre incomplète ou non conforme ;
• Absence d'un prix unitaire quantifié à k fois dans le bordereau des prix unitaires, le DQE ;
• Absence d'au moins une des trois pièces du dossier financier

XI-2- PRINCIPAUX CRITERES DE QUALIFICATION
Les critères de qualification sont les suivants :

XI-2-1. Compréhension de la mission, approche méthodologique et plan
de travail (20 points)

a- Observations et su^estions pertinentes sut k collecte et k valorisation de k jacinthe
d'eau et les autres pkntes aquatiques envahissantes (6 points) ;

b- Approche technique et méthodologique (7 points) ;
c- Plan de travail (7 points) ;

XI-2-2. Expérience du Bureau d'Etude (20 points) ;
XI-2-3-Qualifications et expériences du personnel clé pour la mission (40 points) ;
XI-2-4- Expérience professionnelle du personnel (15 points)
XI-2-5-Présentation générale de l'offre (Ipoints).
XI-2-6- Capacité financière (Z points)
XI-2-7-Consentement aux clauses techniques (2 points)

Le score technique minimum requis est de 70/100 points.

XIX- METHODE DE SELECTION DU CONSULTANT
Le consultant sera choisi par la méthode de sélection quaUté - coût (mieux disant) conformément aux «
procédures décrites dans le présent DAO.La note finale N sera calculée par k combinaison pondérée des
notes techniques et financières suivant k formule ci-après:

xr = 70 If Nnfe technique (Nt^ + 30 X Note financière (Nf) "|
100 1

La note financière (Nf) est obtenue de k façon suivante:
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Fm le montant de la pioposinon k =L> ia note nnandère sera prise égale à 100 points. Les
cotes des autres soumissionnaires calculées i pu— de la cote dcancière de la proposition la moms disante
sera obtenue par la formule:

Nf = î'"""' X Fm

F

Fm = le' montant de la proposition la moLis
F = le montant de la proposition considérée
Le soumissionnaire présentant la noie ùnalc h é;e\-cc sera déclare adjudicataire de la lettre
commande.

XIII- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES
Ixs soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vmgt-dix (JU) jours
à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

XIV- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ou\-rables auprès du secrétariat
générai de la Commune de Lagdo.

XV- ATTRIBUTION

Le Maire de la Commune de Lagdo, Autorité contractante attribuera la lettre commande au
soumissionnaire dont l'offre sera évaluée la mieux disant, parmi les offres jugée recevables.

X- ADDITIF , j , •
Le Maître d'om-rage se réserve le droit d'annuler ou de modifier le présent Appel d'Offtes avant la date limite
de dépôt des offies suite à une demande d'éclaircissements d'un soumissionnaire relevant un manquement au
DAO.

XI- CORRUPTION

Pour tout acte de corruption, bien vouloir contacter le MINMAP aux numéros suivants : 673 20 57 25/699
37 07 48

Ampliarions ;

- ZîDNL\P/Bénoué
- rréfecSire/Bénoué

- .\R-MP (pour publication et archivage)
- Préïidcnt CIPM (pour information)
- iO?EC\M (pour publication)
- Aiâchage (pour information)
- Archivage/Chrono

L^gdo, le_
Le Maire de la-Commune de Lagdo

(Maître d'Ouvrage),


